
4332 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 2021, 153e année, no 29 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 929-2021, 30 juin 2021
Concernant le versement d’une aide financière maxi-
male de 4 252 500 $ à l’Administration portuaire de 
Trois-Rivières, pour les exercices financiers 2021-2022 
à 2024-2025, et d’une aide financière maximale de 
18 247 500 $, sous forme de remboursement du service 
de la dette, à laquelle s’ajouteront les frais et les intérêts, 
pour une durée pouvant aller jusqu’à 20 ans, pour la 
construction d’un nouveau terminal multifonctionnel

Attendu que l’Administration portuaire de Trois-
Rivières est le promoteur d’un projet de construction d’un 
nouveau terminal multifonctionnel;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre 
des Transports peut accorder des subventions pour fins 
de transport;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Transports à verser une aide financière maximale de 
4 252 500 $ à l’Administration portuaire de Trois-Rivières, 
soit un montant maximal de 1 275 750 $ pour l’exercice 
financier 2021-2022, de 2 423 925 $ pour l’exercice finan-
cier 2022-2023, de 340 200 $ pour l’exercice financier 
2023-2024 et de 212 625 $ pour l’exercice financier 2024-
2025, et une aide financière maximale de 18 247 500 $, 
sous forme de remboursement du service de la dette, à 
laquelle s’ajouteront les frais et les intérêts, pour une durée 
pouvant aller jusqu’à 20 ans, pour la construction d’un 
nouveau terminal multifonctionnel;

Attendu que les conditions et les modalités de 
verse ment de ces aides financières seront prévues dans 
une convention d’aide financière à être conclue entre le 
ministre des Transports et l’Administration portuaire de 
Trois-Rivières, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret;

Attendu que l’Administration por tuaire de  
Trois-Rivières est un organisme public fédéral au sens  
de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30);

Attendu que cette convention d’aide financière consti-
tue une entente intergouvernementale canadienne au sens 
de l’article 3.6.2 de cette loi;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées  

par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Attendu que, en vertu du décret numéro 641-2014 
du 3 juillet 2014, une entente qui a pour objet le verse-
ment d’une aide financière en faveur d’un organisme 
public fédéral est exclue de l’application notamment du  
premier alinéa de l’article 3.8 de cette loi;

Attendu que cette convention d’aide financière est 
visée par le décret numéro 641-2014 du 3 juillet 2014;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de  
subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette  
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et de la ministre déléguée 
aux Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à verser 
une aide financière maximale de 4 252 500 $ à l’Admi-
nistration portuaire de Trois-Rivières, soit un montant 
maximal de 1 275 750 $ pour l’exercice financier 2021-
2022, de 2 423 925 $ pour l’exercice financier 2022-2023, 
de 340 200 $ pour l’exercice financier 2023-2024 et de 
212 625 $ pour l’exercice financier 2024-2025, et d’une 
aide financière maximale de 18 247 500 $, sous forme de 
remboursement du service de la dette, à laquelle s’ajoute-
ront les frais et les intérêts, pour une durée pouvant aller 
jusqu’à 20 ans, pour la construction d’un nouveau terminal 
multifonctionnel;

Que les conditions et les modalités de versement de ces 
aides financières soient prévues dans une convention d’aide 
financière à être conclue entre le ministre des Transports 
et l’Administration portuaire de Trois-Rivières, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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